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Montréal, le 18 décembre 2007
Par courriel
Me Stéphanie Lussier

788, rue Galt

Montréal (Québec)  H4G 2P7





Objet :
Demande relative à la modification de certaines conditions de service liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents – Phase 3

Dossier : R-3535-2004


Chère consoeur,
La Régie constate qu’Option Consommateurs n’a fourni aucune précision sur sa participation à la phase 3 du présent dossier, tel que demandé dans la décision D-2007-110. Elle demande par conséquent de lui faire parvenir ces précisions, au plus tard le 8 janvier à 12 h.
En ce qui concerne le budget, la Régie souligne à OC que l’enveloppe globale de 2 000 $ est octroyée par intervenant, indépendamment du nombre de ses représentants présents aux séances de travail.


Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/
c.c.
Me Jean-Olivier Tremblay
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